
Votre agenda 
RÉUNION PUBLIQUE ÉTUDE 
ASSAINISSEMENT 
Mercredi 9 novembre 19h - 
Salle des fêtes

CÉRÉMONIE 11 NOVEMBRE 
Vendredi 11 novembre 10h30 

REPAS DES AÎNÉS 
Samedi 3 décembre 12h30

FÊTE DES FLAMBARTS Week 
end des 9, 10 et 11 décembre 
- Dreux

NOËL DES ENFANTS
Samedi 17 décembre 15h 
Salle des fêtes
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La petite Gazette 
dans votre mail ? 

inscrivez-vous à 
mairie@ecluzelles.fr

La déconstruction tant attendue de l’ex-aquaparc est terminée ! 
Les travaux ont été plus longs que prévus : la préparation du chantier, mais surtout 
la phase de désamiantage ont retardé la démolition qui n’a débuté que début sep-
tembre. Nous redoutions les nuisances dues au bruit, à la poussière, au passage des 
camions. La commission communale a été présente à chaque réunion de chantier, 
toujours vigilante au bien-être des Écluzellois. Je me réjouis aujourd’hui que ces tra-
vaux se soient achevés sans encombre grâce au travail d’équipe avec l’Agglo du Pays 
de Dreux (maître d’ouvrage), la société HPC Envirotec (maître d’oeuvre) et les diffé-
rentes entreprises.
Lors du dernier conseil communautaire du 26 septembre dernier, la construction de la 
future Maison des Espaces Naturels Sensibles a été confirmée : lorsque le projet sera 
finalisé, je ne manquerai pas de vous le présenter.
Aussi, nous avons demandé à l’entreprise de démolition Poullard de déverser plu-
sieurs camions de gravas sur le terrain de la salle des fêtes : nous allons réaliser une 
butte que nous recouvrirons de terre végétale pour empêcher l’accès aux personnes 
non autorisées.
Les choses avancent également concernant l’assainissement. 
Courant juillet, nous avons auditionné, avec l’Agglo, les différentes entreprises qui 
avaient répondu à l’appel d’offre et avons retenu le bureau d’études Verdi. Un cour-
rier co-signé avec Alain Fillon, vice-président de l’Agglo en charge de l’assainissement, 
vous a été distribué vous invitant à la réunion publique organisée le 
mercredi 9 novembre prochain. Nous vous expliquerons toute l’impor-
tance des enquêtes parcellaires qui débuteront fin novembre, et qui 
sont nécessaires pour permettre au conseil municipal de prendre la 
meilleure décision pour le village. Nous répondrons également à vos 
interrogations. Nous vous attendons nombreux.
Plan Local d’Urbanisme.
vous avez été nombreux à participer à la réunion publique de présen-
tation du diagnostic et au troisième atelier : nous restons attentifs à 
vos idées. Plusieurs réunions ont eu lieu pour préparer le Plan d’Amé-
nagement et de Développement Durable qui définit les orientations en 
matière d’habitat, de transports et déplacements, de développement 
économique et touristique, et fixe les objectifs chiffrés de consomma-
tion d’espaces. Une réunion de travail du PADD entre le conseil municipal, les services 
de l’État et les communes voisines est prévue pour fin novembre.
Ces dernières semaines, nous sommes parvenus à ce que les piliers du pont et le petit 
muret près de l’abribus soient réparés par le Conseil Départemental. Enfin les deux 
arbres situés derrière ce même abribus ont été élagués par une entreprise mandatée 
par le Syndicat Intercommunal du Cours Moyen de l’Eure que nous remercions vive-
ment.
Cette fin d’année sera riche d’occasions de se retrouver et d’échanger pour le bien 
vivre dans notre village.
Votre dévouée

Christine Renaux-Maréchal

Tous les Écluzellois et Écluzelloises 
sont invités à nettoyer les abords 
de leur propriété, trottoirs et 
caniveaux.

C’est aussi la saison de procéder 
à l’élagage des arbres et haies de 
façon à ne pas géner la circulation 
des piétons et des véhicules, et à 
protéger les fils électriques.

Élections présidentielles les 23 avril et 7 mai et élections législatives les 11 et 
18 juin. Si vous n’êtes pas inscrit(e) sur les listes électorales, votre formulaire 
de demande d’inscription, la copie de votre pièce d’identité et un justificatif de 
domicile doivent impérativement être parvenus avant le 31 décembre de cette 
année. Il est donc fortement conseillé de déposer votre demande à votre mairie 
avant le 15 décembre. 
Vous trouverez le formulaire et les modalités détaillées sur www.ecluzelles.fr

Les Vents d’Anches en concert 
à l’église d’Écluzelles le Samedi 24 sep-
tembre, profitant de ce que le toit ait été 
fraîchement rénové, le talent des Vents 
d’Anches a fait vibrer l’air de l’église.



Venant de Charpont, en tournant à 
droite sur notre pont, certains op-
timisaient si bien leur trajectoire 
qu’ils roulaient sur le trottoir. Mais 
ce trottoir, c’est celui des piétons 
et principalement de nos enfants 
descendant du bus et allant vers 
la place Saint-Jean. Pour éviter 
toute rencontre tragique, la Mairie 
a installé deux poteaux signalant 
la limite du trottoir et invitant les 
véhicules à rester à leur place.

La réunion publique de présentation du diagnostic 
s’est déroulée le 4 octobre dernier, et le dernier ate-
lier le 18 octobre. 

Dessiner, c’est peu de le dire : la dernière réunion 
publique pour définir le Plan Local d’Urbanise a réuni 
une vingtaine d’habitants. Armés de feutres de cou-
leur, ils ont indiqué sur de grandes vues aériennes 
du village les zones qu’ils souhaitent voir préserver, 
les bâtiments méritant une attention particulière, les 
chemins à développer.

Pour ceux qui n’ont pas pu être présents, l’équipe de 
l’Agglo, qui nous accompagne dans ce projet, fera une 
synthèse des orientations définies début de l’année 
prochaine.

L’avenir de l’Aquaparc, on en parle depuis la Grande 
Gazette 2004. En attendant la suite, une étape est 
franchie. Le bâtiment, qui n’abritait pas que des sou-
ris, est maintenant un souvenir. Le site est propre et 
nous avons choisi de le laisser ainsi labouré pour évi-
ter toute circulation de véhicules. Les clôtures ont été 
conservées, les portails condamnés et un fossé a été 
réalisé pour empêcher l’accès. Les haies ont été tail-
lées pour permettre la visibilité sur tout le site.
 
Certains Écluzellois, et c’était bien légitime, se sont 
inquiétés du bon déroulement du chantier et ont 
interrogé la commune et l’Agglomération du Pays de 
Dreux qui était maitre d’ouvrage.

Véhicules de chantier
Il était malheureusement impossible de prendre des 
mesures exceptionnelles tout le long du parcours, si-
non celles du code de la route. Cependant, la mairie 
a complété le dispositif en interdisant le passage des 
camions sur le pont par arrêté, et en demandant à 
l’entreprise de démolition de limiter autant que pos-
sible, tout trafic aux horaires où nos enfants prennent 
le bus.
 
Nuisances sonores
Lors du désamiantage, le site a été confiné en perma-
nence à l’aide d’un épurateur d’air pour la sécurité 
des opérateurs et riverains. L’entreprise avait prévu 
un groupe électrogène en cas de coupure du courant, 
qui n’a pas été utilisé.

Pollution de la cuve de fuel
Des études de sols ont été réalisées avant les travaux 
autour de la cuve à fuel. Une entreprise spécialisée a 
procédé au retrait de la cuve et des terres polluées.

Les entreprises intervenant sur le site : 
Maitrise d’oeuvre : HPC Envirotec - Coordination sécurité et protection de la 
santé : Dekra - Diagnostic amiante : Geodem -  Diagnostic déchets : ADD - 
Entreprise mandataire : Poullard (déconstruction) - Sous-traitant : HEO (désa-
miantage) Valgo (dépollution) Echaform (échaffaudages)

Depuis début septembre, 
Ihsane et Céline ont rallumé 
le feu sous les fourneaux 
de l’Eau Berge, pour nous 
proposer le soleil du sud, à 
consommer sur place ou à 
emporter : couscous, tajines, 
grillades tous les jours midi 
et soir sauf le lundi et mardi 
midi. 

Nous leur souhaitons la bien-
venue et beaucoup succès.

VIVRE À ÉCLUZELLES
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Deux potelets

On dessine Écluzelles

L’Ex-Aquaparc rasé de près

L’Eau Berge : cap au sud

Avant

Après


